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Groupe Parlementaire 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 de 
notre Règlement interne, je souhaite poser la question parlementaire 
suivante à Monsieur le Ministre du Travail et de l'Emploi: 

« L'Agence pour le développement de l'emploi (ADEM) offre un grand 
nombre de formations qui sont organisées ou bien par l'ADEM ou bien 
par le biais de partenariats avec quelques chambres professionnelles et 
l'Institut national d'administration public (INAP). 

Partant, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre 
du du Trcn'ail et de l'Emploi: 

• Monsieur le Ministre peut-il me fournir les statistiques pour l'année 
2015 concernant le nombre de demandeurs d'emplois qui ont 
participé à une des formations mentionnées ci-dessus et le 
pourcentage des participants qui ont trouvé un emploi permanent 
après avoir accompli une des lesdites formations ? Quel est le taux 
de décrochage pendant le déroulement des formations ? 

• Monsieur le Ministre dispose-t-il des chiffres concernant les coûts 
desdites formations qui sont à charge de l'ADEM ? 
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Croyez, je vous prie, Monsieur le Président, à l'assurance de ma très 
haute considération. 

Alexander KRIEPS 

Député 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère du Travail,de TEmploi et 
de l'Économie sociale et solidaire 

Réponse à la question parlementaire n° 1768 de 
Monsieur le Député Alexandre Krieps 

• Monsieur le Ministre peut-il me fournir les statistiques pour l'année 2015 concernant le nombre de 
demandeurs d'emploi qui ont participé à une des formations mentionnées ci-dessus et le 

pourcentage des participants qui ont trouvé un emploi permanent après avoir accompli une 
desdites formations ? Quel est le taux de décrochage pendant le déroulement des formations ? 

Plus de 2.700 demandeurs d'emploi ont participé à des actions de formations organisées par ou à la 
demande de l'ADEM en 2015. 

Les taux de décrochage et de retour à l'emploi divergent fortement selon le type et l'objectif de la 
formation. 

En ce qui concerne les formations visant directement un accès à l'emploi, les taux sont les suivants pour 
l'année 2015. Il est à noter qu'il s'agit ici de moyennes par type de formation. 

Moyennes pour les formations "pool" (agent de fabrication, agent de nettoyage, aide senior, 
Qualilog, Air Cargo Professional, aide polyvalent, chauffeur professionnel): 

• pourcentage de candidats ayant commencé la formation et ayant un emploi 3 mois 
après la fin de la formation: 46%; 

• taux de décrochage: 27% 
Moyennes pour les formations sur mesure (poissonnerie, agent de production DuPont, employé 
station-service Guif, Post tri Bettembourg, Bati-C, téléopérateur): 

• pourcentage de candidats ayant commencé la formation et ayant un emploi 3 mois 
après la fin de la formation: 71%; 

• taux de décrochage: 31% 
Moyennes pour les formations spécifiques (Naxi, Zarabina, Initiative Rëm Schaffen, Schiaifmillen) 

• pourcentage de candidats ayant commencé la formation et ayant un emploi 3 mois 
après la fin de la formation: 37%; 

• taux de décrochage: 24% 
Moyennes pour les formations « Fit4Job » et « Carrière et projet professionnel » 

• pourcentage de candidats ayant commencé la formation et ayant un emploi 3 mois 
après la fin de la formation: 46%; 

• taux de décrochage: 28% 

De manière générale, il est à noter qu'un certain nombre de demandeurs d'emploi arrêtent la 
formation parce qu'ils ont trouvé un emploi pendant la formation. 



• Monsieur le Ministre dispose-t-il des chiffres concernant les coûts desdites formations qui sont à 
charge de l'Adem ? 

Les coûts pour les formations ci-dessus à charge du Fonds pour l'Emploi 2015 s'élèvent à 4 853 526,00 € 
dont 690 500 € correspondent à des mesures à cofinancement communautaire. 

Il est à noter que ces montants peuvent encore varier étant donné que le budget 2015 sera 
définitivement clôturé à la fin du mois de mars 2016. 




